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1 LES CONTENUS LEXBASE 
 

Selon votre abonnement Lexbase vous propose :  

 

L’actualité juridique quotidienne 
7 Revues thématiques et métiers 

33 Encyclopédies de droit positif couvrant toutes les thématiques du 
droit (social, fiscal, affaires, privé, famille, pénal et public) ainsi qu’un 
titre consacré à la profession avocat 

La plus grande base de sources officielles : Les textes publiés, les 
codes, la documentation officielle fiscale, sociale, en droit boursier et 
bancaire, les questions/réponses ministérielles, les textes 
communautaires et les décisions publiées par les autorités 
administratives indépendantes 

La plus grande base de jurisprudence* : 4,6 millions de décisions et 
arrêts dont la plus importante base de décisions du fonds 
 
Mais aussi…. 

Des infographies illustrant clairement les régimes juridiques les plus 
complexes (versement de la prestation compensatoire, rupture 
conventionnelle,  garde à vue, etc.) 
 
Des formulaires pour vous aider dans la rédaction d’actes en droit du 
travail, droit pénal, baux commerciaux, droit des sociétés et 
procédure civile 
 
 
 
 

  Selon une enquête Juriconnexion 2018 sur les données juridiques publiques chez les éditeurs juridiques : 
 http://www.juriconnexion.fr/enquete-donnees-juridiques-publiques-editeurs-juridiques/ 

 
 

Actualité juridique Encyclopédies

Sources Officielles Jurisprudence

Formulaires Infographies

http://www.juriconnexion.fr/enquete-donnees-juridiques-publiques-editeurs-juridiques/
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2 LA PAGE D’ACCUEIL 

 

1- Il vous est possible de voir en un coup d’œil les actualités du jour. Grâce aux flèches présentes au niveau 
des dates, affichez des actualités antérieures. Un simple clic vous permet d’ouvrir la brève de votre choix.  
2- Vous pouvez également lancer une recherche rapide et voir les résultats correspondants apparaître 
directement sous la case de recherche 
3- Des critères de recherche très spécifiques ? Cliquez sur recherche experte pour effectuer une recherche 
avec opérateurs dans les fonds choisis 
4- A droite cliquez pour naviguer et rechercher facilement dans les fonds les plus consultés, ou dans ceux que 
vous aurez placé en accès directs.  
5- En haut à droite se trouvent les fonctionnalités liées à votre espace personnel : accès à vos dossiers, votre 
historique, et dans « MON PROFIL », au paramétrage de l’espace utilisateur et à la gestion des alertes 

 

[ Retrouvez à tout moment cette page d’accueil en 

cliquant sur le logo                 en haut à gauche de votre écran ] 

 

3 LA RECHERCHE RAPIDE 
 

Plus besoin d’être un expert en recherches documentaires : sur la page d’accueil, indiquez, dans le cadre de 
recherche rapide, les mots ou expressions (entre guillemets) de votre recherche. 
 
Le moteur vous présentera les résultats en-dessous, au fur et à mesure que vous tapez votre recherche. 
 
Des onglets : 

Jurisprudence - Textes - Ouvrages - Revues - Doc pratiques 

Présentent les documents pour lesquels les mots clés et/ou expressions sont contenus au moins une fois dans 
le même paragraphe. 
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Sur la gauche il est possible d’ajouter des options de filtres : 
 

 
Par date ou période 

pour la jurisprudence, 
les textes et les revues 

 
Par type précis de 

sources ou documents 
dans jurisprudence, 

textes et doc pratiques 
(ex : pour ne voir que 

les résultats d’une 
juridiction précise dans 

jurisprudence ou les 
lois dans textes) 

 
Par thématiques dans 

revues 
 

Par ouvrage, et partie 
d’ouvrage dans 

ouvrages 
 
Il ne vous reste plus qu’à cliquer sur un résultat pour le voir apparaître dans une nouvelle fenêtre . 
 

[Astuce : par ce moteur vous retrouvez très facilement des documents par leur référence 

(numéro de pourvoi, d’article de code…)] 

4 LA RECHERCHE EXPERTE 
 
La recherche experte, bien que plus difficile à manier, permet d’aller plus loin dans la pertinence des résultats. 
Dans les fonds importants, tels que la jurisprudence, elle donne la possibilité d’effectuer une recherche sur 
mesure en choisissant des critères précis entre chaque mot-clé recherché. On choisit précisément ce qu’on 
souhaite voir ou ne pas voir dans une liste de résultats. 

Choix du périmètre de recherche 

 
Commencez par déterminer le périmètre de votre recherche : sur la partie gauche de l’écran, se trouvent les 
trois volets REVUES, ENCYCLOPÉDIES et SOURCES. 
 
Cliquez sur un volet pour 
en voir les sous-parties. 
Tant qu’il y a des flèches 
comme celle-ci > c’est 
que vous pouvez encore 
descendre dans le plan 
de classement 
 
Cochez les cases, à 
droite des noms de 
sources, afin de ne 
rechercher que dans ces 
fonds. 
 
Exemple : je choisis ici 
de rechercher dans 
l’ensemble des revues 
et dans la jurisprudence. 
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Puis, sur la droite, remplissez le moteur de recherche avec opérateurs : 

 

Contient, approchant, exact ou libre 

 
- Contient : Pour rechercher tous les mots indiqués 
dans la case, peu importe leur ordre, incluant les 
autres formes des mots comme le pluriel 
- Exact : En choisissant cette option, Lexbase ne 
vous ressortira que les documents contenant 
l’expression telle que vous l’avez indiquée dans la 
case. C’est l’équivalent d’une recherche avec des 
guillemets que vous avez pu effectuer sur d’autres 
moteurs 
- Approchant : Cette option vous permettra de 
rechercher les documents contenant un mot et ses 

dérivés. Ex :  Indemnisé donnera aussi des résultats pour indemnisant, indemnités… 
- Libre : ce mode de recherche vous permet de rédiger dans une seule case votre propre équation de recherche. 
Pour aller plus loin, n’hésitez pas à cliquer sur besoin d’aide en haut à droite du moteur de recherche experte. 

Le ET/OU/SAUF 
 
La recherche experte vous donne l’occasion de choisir des critères précis entre chacune des cases de recherche 
avec l’utilisation de ces trois opérateurs : 
 

- ET : un classique en recherche documentaire qui permet 
de rechercher tous les documents contenant le premier ET 
OBLIGATOIREMENT le second mot 
- OU : permet d’élargir une recherche en mettant plusieurs 
mots au même niveau, qu’ils soient synonymes ou non.  
Ex : je recherche congé bail commercial en case 1 OU congé 
bail mixte en case 2 
- SAUF : Exclut les documents contenant les mots ou 
expressions (entre guillemets) définis par le sauf. Permet de 
vider une liste de résultats des documents évoquant une 
problématique qui ne nous intéresse pas. Ex : rupture du 
contrat de travail  SAUF « faute grave » 

Vous pouvez cliquer sur le PLUS pour ajouter des cases de recherche. 

 
Autres critères de recherche 

 
 
Selon le périmètre de votre recherche, 
vous trouverez d’autres critères de 
recherche, listés sous la recherche par 
mots-clés. 
Vous pourrez ainsi choisir de rechercher 
par référence de texte officiel ou numéro 
Lexbase (Numéro), dans les textes en 
vigueur et abrogés (État), de filtrer par 
date, ou encore de n’afficher que les 
résultats faisant l’objet de commentaires 
dans les encyclopédies ou revues 
Lexbase. 
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Les résultats 
 
Les résultats sont listés en bas de chaque type de fonds 
(Revues, Encyclopédies et Sources) avec des options de tri 
par ordre : antéchronologique, chronologique et de 
pertinence. 
- Cliquez sur le résultat de votre choix pour le voir apparaître 
dans la visionneuse à la droite de l’écran. 

 

 [Astuce : Pour la jurisprudence, un 

pourcentage s’affiche sous le titre de chaque 

arrêt ou décision ! Ce qui vous permet 

d’évaluer en un coup d’œil la pertinence d’un 

résultat. Plus vous rapprochez de 100%, plus le 

document est pertinent] 

5 LA NAVIGATION 
 

La navigation dans Lexbase se fait au travers d’un double écran : 

 

- Sur la partie de gauche 
la contextualisation : on 
sait toujours dans quelle 
partie de la base nous 
nous situons 
 
- A droite, soit la 
recherche dans les 
fonds sélectionnés à 
gauche, soit l’affichage 
d’un résultat issu d’une 
recherche ou de la 
navigation jusqu’au 
niveau le plus fin du plan 
de classement. 

 
 
Lorsque vous recherchez un type de document 
précis, n’hésitez pas à utiliser les raccourcis vers la 
partie du plan de classement concernée depuis la 
page d’accueil.  
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6 FONCTIONNALITÉS LIÉES AUX DOCUMENTS 
 

Options disponibles pour tous les documents 
 

 

 

 

 

 

 

 
[Astuce : Retrouvez dans les articles de revues et dans les encyclopédies les liens vers 
les documents officiels cités. A l’inverse, retrouvez, depuis un document officiel la liste 
de ses commentaires issus de Lexbase] 

 

Fonctionnalités liées à la jurisprudence 
 

 
Lexbase Premium vous permet une meilleure étude de la jurisprudence consultée :  
 
1-Un abstract en tête de décision permet d’en connaître la portée en un coup d’œil 
2-Cliquez sur l’icône zones de l’arrêt pour accéder à la partie de l’arrêt de votre choix  
3-Accédez facilement à tous les commentaires Lexbase du document consulté 
4-Dans contentieux, visualisez et cliquez sur n’importe quel niveau d’une affaire pour en consulter le contentieux, 
de la première instance à épuisement. 
5-Dans décisions similaires, retrouvez d’autres décisions basées sur les mêmes visas ou thématiques que celle 
consultée. 
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Comparaison de versions 
 

Lexbase vous propose par défaut la version en vigueur des sources officielles. Mais, en bas de page, vous aurez 
toujours la possibilité de comparer les versions de votre choix (antérieures, en vigueur, à venir).  
Exemple de comparaison de deux versions d’un article de code : 

 

Pour aller plus loin 

 
Lexbase s’adapte à vos besoins pratiques et vous propose de retrouver : 

 
Toutes les conventions collectives étendues 
et non-étendues, incluant pour chacune : une 
synthèse et des outils de 
calcul d’indemnisation en cas de : 
licenciement, rupture conventionnelle et 
départ en retraite. 
L’encyclopédie BOFIP annoté reprend le plan 
du BOFIP avec, sous chaque référence, des 
annotations et liens vers la jurisprudence. 
Lexbase vous propose également de retrouver 
les conventions fiscales internationales ! 
Vous pouvez aussi y retrouver des modèles 
d’actes adaptés à vos besoins métier, 
directement récupérables au format Word ou 
des infographies vous permettant de retrouver 
au format PDF des schématisations de 
procédures ou de régimes particuliers 
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7 L’ESPACE PERSONNEL 
 

Votre espace personnel Lexbase vous permet : 
 
- De personnaliser Lexbase 
- D’optimiser votre navigation 
- De vous tenir informé des nouveautés et actualités de Lexbase.fr 

 

 

 

 

 

Personnaliser Lexbase 

 
En cliquant sur Mon profil en haut à droite vous pourrez choisir : 
 
- De recevoir ou non un email dès qu’il y a un nouveau document dans vos alertes. Si vous choisissez 

de ne pas en recevoir, vous verrez la liste des nouveaux documents à chacune de vos connexions 
à droite de la page d’accueil, ou dans la rubrique  MON PROFIL -> Alertes 

- Ou encore de modifier votre délai automatique de déconnexion à la base (de 5 min à 6h) 

 

Optimisez votre navigation 

 
- À tout moment lors de votre navigation, cliquez sur Historique, en haut à droite de l’écran afin d’accéder aux 

derniers documents consultés ou dernières recherches effectuées, même après déconnexion. 
- Enregistrez des documents dans les dossiers et sous-dossiers de votre choix dans l’espace personnel grâce 

à l’icône . Pour accéder à tout moment à ces dossiers, cliquez sur DOCUMENTS, en haut à droite de 
toutes les fenêtres de navigation Lexbase.   

- L’étoile vous permet d’enregistrer la partie de la base de votre choix dans Mes accès directs, vous permettant 
d’accéder à la recherche ou à la navigation dans ce fonds en un clic depuis la page d’accueil  : 
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La veille 

 
3 moyens de vous tenir informé sur Lexbase.fr : 
 
- Alertes sur le plan de classement : Idéal pour les revues Lexbase : Créez une alerte sur une partie du plan 

de classement afin de recevoir un email à chaque ajout de document dans cette sélection.  
- Alertes de modification du document : Vous recevrez un email pour toute modification d’un document ou 

ajout d’un commentaire sur une source officielle que vous aurez choisi de suivre. 
- Alertes sur mesure : Il est possible de créer une alerte sur une recherche pour recevoir par email tous les 

nouveaux documents s’y rapportant.  
 

[Pour créer une alerte il vous suffit simplement de cliquer sur le point 

d’exclamation en haut du plan de classement sélectionné, d’un document 

consulté ou d’une liste de résultats] 

8 FAQ 
 

Vous rencontrez quelques difficultés pour vous connecter à Lexbase ? Ces réponses pourront peut-être vous 
éclairer : 

Je ne retrouve pas ou n’ai pas de codes personnels d’utilisation 

 
Vos identifiants vous ont été envoyés par email.     
Si vous ne les retrouvez pas, n’hésitez pas à nous contacter au :  01 44 79 93 01. 

Je n’arrive pas à me connecter : le message « Nombre maximum de connexions atteint » apparaît  

 
Cela peut être dû :  
- à un échec de déconnexion Si vous fermez Lexbase.fr puis tentez de vous reconnecter immédiatement  
- à une connexion déjà en cours avec vos identifiants sur un autre appareil  
- à un véritable dépassement de connexions autorisées dans votre abonnement. 
 
Dans un premier temps, essayez de patienter quelques minutes avant de vous reconnecter. Si le problème 
persiste, contactez-nous au 01 44 79 93 01.  

La navigation est difficile, certaines icônes ou informations n’apparaissent pas 

 
Rafraichissez la page en appuyant simultanément sur Ctrl et F5 sur votre clavier. 
Cela peut être lié au navigateur utilisé. 
Nous vous recommandons les navigateurs suivants : 
 

       Une version supérieure ou égale à Internet Explorer 9    
 
 

 

        Google Chrome 
 
 

 

Firefox 
 
 

 

 

Pour toute autre question, nous sommes à votre disposition au : 

01 44 79 93 01



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Contact 
 

Nos équipes sont à votre disposition : 01 44 79 93 01 
  

Formations à distance  

 
Inscrivez-vous à une de nos sessions de formation à distance  

animées par un de nos formateurs 
 

http://inscription-formation.lexbase.fr/  
  

  
www.lexbase.fr 

  

  

Plus d’aide Lexbase …. 
  

Vidéos tutorielles 
 

Retrouvez nos vidéos tutorielles sur nos chaîne Youtube 

https://twitter.com/LEXBASE_EDITION
https://fr-fr.facebook.com/Lexbase.editions/
https://www.linkedin.com/company/lexbase-editions-juridiques
https://www.youtube.com/channel/UCzDd78nmkffISVKF4zNbVAQ?spfreload=5
https://plus.google.com/107440925050506606954
https://www.instagram.com/lexbaseedition/
http://inscription-formation.lexbase.fr/
https://www.youtube.com/channel/UCzDd78nmkffISVKF4zNbVAQ?spfreload=5

